
Admissions élèves de TPS (nés en 2020)
à partir de janvier 2023

Inscriptions et admissions     :  
Les parents d’enfants nés en 2020 et souhaitant que leur
enfant participe à des demis journées d’adaptation en 
vue de leur rentrée officielle en septembre 2023 
prochain pourront s’inscrire en Mairie puis à l’école 
pour l’admission (sur RDV uniquement).
Mairie : 04 71 47 51 75
École : 04 71 49 61 09 (M Crignier)
Documents à prévoir : Certificat d’inscription délivré 
par la Mairie, livret de famille, carnet de santé avec les 
vaccinations obligatoires à jour (11 pour les enfants nés
à partir de 2018).

Conditions d’accueil     :  
Les enfants devront être propres.
Ils seront accueillis uniquement   sur des matinées   sauf 
le mercredi   (sauf exception comme les sorties )  .  
Je rappelle que l’accueil des TPS en école maternelle 
n’est pas obligatoire et dépend des capacités d’accueil 
de l’établissement.
Ces entrées peuvent se faire plus tard dans l’année 
également.

Cordialement
M Crignier directeur école maternelle Vic sur Cère


